
Zeitschrift: Genava : revue d'histoire de l'art et d'archéologie

Herausgeber: Musée d'art et d'histoire de Genève

Band: 7 (1929)

Rubrik: Conservation des monuments et protection des sites

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 18.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


CONSERVATION DES MONUMENTS ET PROTECTION DES SITES

W. Deonna.

a Commission cantonale pour la conservation des monuments et la

protection cles sites a eu le regret de perdre subitement son vice-

president, M. Camille Martin, chef du service du plan d'extension,
qui avait ete Tun des initiateurs de la loi de 1920 sur la conservation
des monuments et la protection des sites et grace ä l'intelligent dis-

cernement duquel, depuis cette date, de sages mesures ont ete prises1.

Protection des sites. — A l'instigation de la Societe romande pour 1'etude et la

protection des oiseaux, un comite provisoire a ete constitue, sous la presidence
de M. Pierre Revilliod, directeur du Museum d'Histoire naturelle, en vue de fonder

une Association pour la creation et l'entretien de reserves naturelles dans le canton
de Geneve. Elle se propose de conserver les marais de Mategnin, dont la faune est

encore typique et fort riche et, ulterieurement, de maintenir intacts quelques autres

points de notre petit territoire, tels que les lies de Russin 2.

La Commission a etudie les projets d'amenagement d'une plage de bains sur la
rive gauche du lac (Eaux-Vives), d'amenagement et d'acces du quartier oü s'elevera
le futur palais de la Societe des Nations, et a donne son preavis sur diverses demandes
d'autorisations de construire.

Classement des monuments. — Aucun monument n'a ete classe en 1928.

Fouilles. — L'archeologue cantonal, M. L. Blondel, a fouille ä Chancy les ruines
d'une villa et d'un Castrum romains 3. Ces fouilles ont ete faites sur l'initiative et aux
frais du Musee d'Art et d'Histoire. Celui-ci a aussi fait proceder aux fouilles de
1'enceinte romaine ä la rue de VHotel-de-Villei. On consult era, pour d'autres recherches
de moindre importance, la «Chronique des decouvertes archeologiques», dans
Genava, VII, 1929.

1 Cf. Camille Martin, Journal de Geneve, 18 octobre 1928.
2 « Des «reserves» genevoises », La Suisse, 8 decembre 1928; «Aux lies de Russin», ibid.,

11 janvier 1929, « La creation de reserves dans le canton et la protection des oiseaux», Journal
de Geneve, 5 fevrier 1929

3 «Le Castrum de Chancy », Journal de Geneve, 11 octobre 1928; « Des decouvertes archeologiques

ä Chancy », Tribune de Geneve, 19 octobre 1928. Voir Genava, VII, 1929.
4 Voir Genava, VII, 1929.
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Destructions. — Si la Commission s'efforce de conserver, il est des cas toutefois

ou elle doit s'incliner devant les necessites d'un autre ordre que les siennes et laisser
demolir des edifices interessants. C'est ainsi qu'a disparu le bei immeuble N° 20 de
la rue de la Cite, la transformation et l'agrandissement de la banque Lombard-Odier
ne pouvant teclmiquement en prevoir le maintien dans ses plans 1.

Restaurations. — Nous avons mentionne dans nos precedents rapports les travaux
de restauration qui out ete effectues et s'effectuent encore au chateau de Dardagny2.
En 1928, le Conseil d'Etat a adopte un projet de loi ouvrant un nouveau credit de
48.000 francs pour permettre de continuor les travaux de restauration (3me etape).
Nous extrayons du rapport presente ä l'appui de ce projet les passages suivants 3:

« Le 5 juin 1926 et le 9 juillet 1927, le Grand Conseil a accorde les credits neces-
saires pour proceder a divers travaux de restauration au chateau de Dardagny.
Ceux-ci ont ete executes et, actuellement, les conditions de stabilite et de solidite
du bätiment sont assurees; la refection des fagades est achevee, ainsi que la mise
en etat de la toiture. Par contre, rien n'a ete fait a l'interieur du chateau et les fenetres
ne possedent ni volets, ni vitrages.

« Lors des pourparlers engages au sujet de la restauration de ce chateau, il a

deja ete indique que celui-ci serait a fleete aux ecoles de Dardagny, et qu'il compren-
drait, en outre, la mairie, une salle de gymnastique pouvant servir aux assemblies
communales et un appartement pour le regent.

«II parait indique de proceder sans retard ä l'achevement des travaux pour que
des classes nouvelles puissent remplacer au plus vite les locaux scolaires actuels, qui
sont trop exigus et dont l'etat laisse fort ä desirer.

« La commune de Dardagny est disposee ä prendre a sa charge la moitie du

coüt des travaux restant a effectuer. Le devis general de la restauration du chateau
de Dardagny s'eleve ä 240.000 francs au total. II a deja ete depense une somme de

81.000 francs. La depense ä faire encore s'eleve done ä 160.000 francs environ, dont
80.000 ä la charge de la commune et 80.000 ä la charge de l'Etat.

« Nous proposons de diviser cette derniere somme en quatre annuites de 20.000

francs chacune, payables ä partir de 1929. Chaque annuite serait constitute par un
credit de 12.000 francs porte au budget et un prelevement de 8000 francs sur la

subvention federale ä l'ecole primaire.»

Signalons la restauration de la fagade de Vimmeuble N° 14 du Bourg de Four,
faite par sa proprietaire, Mme Bourgeois-Fontana, en 1928. Cachees sous les transformations

et les crepissages modernes, les vieilles fenetres ä meneaux et accolades ont

reparu, ainsi que la petite niche entre deux fenetres du 2me etage4. II est ä souhaiter

1« Une vieille maisoa genevoise qui va disparaitre », Tribune de Geneve, 1 juillet 1928.
2 Genava, IV, 1926, 65; V, 1927, 31; VI, 1928, 25.
3 Journal de Geneve, 28 juin 1928; Memorial des seances du Grand Conseil, 29 juin 1928.

1« Sur quelques maisons du Bourg de Four », Tribune de Geneve, 12-13 aoüt 1928, fig.
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que cette intelligente comprehension clu passe monumental soit imitee par d'autres

proprietaries d'immeubles du Bourg de Four, qui peut-etre dissimulent eux aussi de

charmantes fagades; de telles restaurations contribueront ä maintenir le cachet

desuet de la vieille place et a sauvegarder le Bourg de Four menace par les

iconoclastes.
Parmi les monuments classes, on a procede a quelques restaurations, aux edifices

suivants: balcon de l'immeuble Taconnerie, 6; fagades del'immeuble33, Grand'Rue,
et 8 Puits-Saint-Pierre; fagades et cour de l'immeuble Grand'Rue, 11, ancien hotel
du resident de France; fagade et terrasse de l'immeuble rue des Granges 4; reparations
ä la cure de la Commanderie de Compesieres.

Protection des monuments. — Les Delices. — La ville de Geneve prevoyant la
demolition de la maison des « Delices», celebre par le sejour qu'y fit Voltaire de

1755 ä 1765 1, et voulant. creer sur son emplacement des voies d'acces nouvelles 2,

de nombreuses protestations se sont fait entendre, pour demander que Fori
conservät cette demeure historique 3. A l'etranger meme, en France, en Italie, en

Angleterre, divers journaux se sont fait l'echo de cet emoi4. Afin d'eviter que
1'irreparable ne soit fait avant qu'une decision mürement reflechie des autorites ne
soit intervenue, la Commission pour la conservation des monuments, dans sa seance
du vendredi 21 decembre, a propose au Conseil d'Etat le classement de cet edifice,
decision dont l'effet serait de suspendre toute modification au statu quo5. Des

demarches dans ce sens avaient ete reclamees par l'Association des Interets de

Geneve 6, par un groupement constitue sur l'initiative de la Societe d'Histoire et
d'Archeologie pour la sauvegarde des Delices 7, sous le patronage de M. le professeui

1 Sur cette demeure et le sejour de Voltaire, Deonna, «Les boiseries du salon des Delices »,
La Semaine litteraire, 2 j anvier 1926; Exposition de documents ä la Bibliotheque publique,« Voltaire
et les Delices», Journal de Geneve, 20 decembre 1928; « Quand Voltaire s'installa aux Delices »,
Journal de Geneve, 7 janvier 1929.

2 Ge projet de demolition est ancien. Gf. a ce sujet les protestations de Philippe Godet en 1913,
Debarge, « Philippe Godet et les Delices », Journal de Geneve, 27 novembre 1928.

3«Va-t-on detruire les Delices?», Journal de Geneve, 23 novembre 1928; «Les Delices»,
ibid., 24 novembre 1928;« Philippe Godet et les Delices », ibid., 27 novembre 1928; « La Commission
de protection des sites sauvera-t-elle la maison de Voltaire », Tribune de Geneve, 28 novembre
'1928; «Les Delices», Journal de Geneve, 5 decembre 1928; «Pour sauver la maison de Voltaire
de la pioche des demolisseurs », Tribune de Geneve, 14 decembre 1928; « Les Delices », UIllustre,
N° 51, decembre 1928, p. 1344; « Lettre du proprietaire des Delices », Journal de Geneve, 20 decembre
1928.

4 «Les Delices et la presse etrangere », Journal de Genepe, 15 decembre 1928; Le Temps,
cf. «Voltaire aux Delices », Journal de Geneve, 28 decembre 1928.

5 « Les Delices et le Bourg de Four sauves », Journal de Geneve, 22 decembre 1928.
6 Lettre adressee au Gonseil administratif de la Ville de Geneve, cf. « Une louable intervention

de l'Association des Interets de Geneve», Tribune de Geneve, decembre 1928; Journal de Geneve,
22 decembre 1928.

7 «Pour sauver les Delices», Journal de Geneve, 11 decembre 1928; «Pour les Delices»,
Le Citoyen, 12 decembre 1928; « Zele tardif», Le Mondain, 15 deceiribre 1928.
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P. Martin, par divers citoyens1. On a emis diverses propositions pour l'utilisation de

cette demeure, comme musee de la Geneve du XVIIIe siecle ou plus specialement
comme musee Voltaire 2.

Au cours de son existence, la demeure a subi de nombreuses transformations,
en meme temps que disparaissait le pare ou se promena Voltaire 3; en 1925, le Musee
d'Art et d'Histoire a acquis les boiseries du salon, que les proprietaries voulaient
enlever, et il a reconstitue cette piece dans un des cabinets de la galerie des Beaux-
Arts 4, grace au genereux appui de la Societe auxiliaire du Musee. Ces fines et delicates
boiseries, de style Louis XVI, dues sans doute au sculpteur Jean Jaquet (1754-1839),
sont toutefois posterieures au sejour de Voltaire.

La place du Bourg de Four et la vieille ville. — Verrons-nous disparaitre l'antique
place du Bourg de Four, l'une des rares places de notre ville qui ait conserve quelque
aspect pittoresque, encadree par ses vieilles maisons 5, par les granges de l'ancien
höpital, le Palais de Justice, l'eglise lutherienne, edifices du XVIIIe siecle, la place
a laquelle s'attache tant de souvenirs historiques depuis le temps oü eile etait le

forum de la Geneve romaine? La reconstruction de la rue de la Fontaine, qui est

amorcee dans le bas, le desir d'arteres plus larges ou la circulation serait plus facile
et plus intense, menacent le Bourg de Four.

M. Billy, conseiller municipal de la Ville de Geneve a proteste hautement,
demandant que des etudes plus approfondies soient faites par les services interesses

pour eviter que ces transformations radicales ne soient realisees et pour que la vieille
place soit respectee dans la mesure du possible. Son appel a ete entendu6, et de toutes

parts des protestations se sont jointes ä la sienne, protestations individuelles ou de

groupements, tels l'Art public 7, l'Association des Interets de Geneve 8. Dans les

1 «Pour les Delices», Journal de Geneve, 15 fevrier 1929.
2 « Les Delices», Journal de Geneve, 5 decembre 1928.
3 Nous avons indique quelques-unes de ces transformations, dans Particle de la Semaine litteraire.
4 Ibid.; Genava, IV, 1926, p. 48.
5 Quelques-unes sont decrites dans Particle «Sur quelques maisons du Bourg de Four»,

Tribune de Geneve, 12-13 aoüt 1928 (La chapelle du Saint-Esprit; les trois Faisans; la demeure

d'Agrippa d'Aubigne; cette derniere attribution est erronee).
6« Le Bourg de Four menace», Journal de Geneve, 28 juin 1928; «A propos du Bourg de

Four», ibid., 7 juillet 1928; « Le Mythe de la circulation», ibid., 7 juillet 1928; « A propos d'une

interpellation », Genevois, 10 juillet 1928; « Le Bourg de Four menace », Journal de Geneve, 18 juillet
1928; «Encore le Bourg de Four», Genevois, 18 juillet 1928; « Le Bourg de Four en danger»,
Tribune de Geneve, 19 juillet 1928; « Le Bourg de Four en danger», Journal de Geneve, 27 juillet
1928; « Les ormeaux du Bourg de Four», Tribune de Geneve, 3 aoüt 1928; «Sur quelques maisons

du Bourg de Four », Tribune de Geneve, 12-13 aoüt 1928; « Pour la sauvegarde des maisons historiques

de la vieille Geneve », ibid., 16 octobre 1928; «II faut sauver le Bourg de Four », La Suisse,

22 novembre 1928; «Pour la sauvegarde de nos «reserves» historiques», Tribune de Geneve,

25-26 decembre 1928.
7« La Societe d'Art public et le Bourg de Four », Tribune de Geneve, 12 octobre 1928.
p Lettre adressee au Gonseil administratif de la Ville de Geneve, « Une louable intervention



— 33 —

seances du Conseil municipal de la Ville de Geneve du 30 octobre et du 20 novembre
1928 1, M. Billy a presente un projet d'arrete pour assurer non seulement la protection
du Bourg de Four, mais de la vieille ville dans son ensemble, et pour classer comme
monuments historiques les edifices qui meriteraient encore de l'etre. Get expose
a ete accueilli favorablement par le Conseil municipal et son etude renvoyee ä une
commission.

Celle-ci (rapporteur M. Billy) a expose le 26 decembre au Conseil municipal
les mesures qu'elle estimait necessaires de prendre pour sauvegarder la vieille ville.
Elle a propose de determiner une zone de protection, comprenant toute la colline,
en passant par la Place Neuve, la rue de la Croix-Rouge, la rue Ferdinand Hodler,
la rue du Vieux-College, la place de la Madeleine, la Rötisserie, la rue de la Confederation,

la Corraterie; de demander au Conseil d'Etat qu'un texte de loi interdise
toute construction nouvelle dans cette zone pendant un an, afm de permettre
pendant ce laps de temps d'etudier un plan d'amenagement complet de la vieille
ville et un reglement de protectiou des edifices. Un projet d'arrete redige dans ce

sens2 a ete accepte apres quelques modifications3.
De son cote, la Commission cantonale pour la conservation des monuments

n'est point restee inactive. Des le 12 juillet, dans une seance que nous avions
demandee a cet efl'et, nous l'avions priee d'agir en faveur du Bourg de Four et de

prendre des mesures utiles pour la sauvegarde de cette place. Le 21 decembre, dans

une nouvelle seance, dont nous avions demande la convocation urgente, la Commission

a decide de proposer au Conseil d'Etat le classement des anciennes granges de

l'Höpital et de la Place du Bourg de Four comme site historique 4; de deleguer
quatre de ses membres pour faire partie d'une commission nommee par le Conseil
administratif de la Ville, afm d'etudier avec les representants de celui-ci, dans son
ensemble, le probleme de la transformation et de la protection de la vieille ville.

Nous esperons que tous ces efforts reussiront ä convaincre nos autorites de
modifier leurs plans trop novateurs et de conserver ä Geneve les rares vestiges de son
passe historique et monumental.

La conservation des monuments et Vactivite de la Commission. — L'emotion et
l'indignation qu'ont suscitees les projets de transformation indiques plus haut,
prouvent — et c'est une constatation que nous faisons avec plaisir — que les Genevois
ne se desinteressent point de leur passe monumental et qu'ils desirent en conserver
les souvenirs quand leur disparition n'est point imposee par d'imperieuses necessites.

de l'Association des Interets de Geneve », Tribune de Geneve, decembre 1928; «Les Delices et le
Bourg de Four sauves », Journal de Geneve, 22 decembre 1928.

1 Memorial du Conseil municipal, 1928, p. 209; Journal de Geneve, 31 octobre 1928.
2 Memorial, 1928, p.497 sq ; La Suisse, 27 decembre 1928; Journalde Geneve, 27 decembre 1928.
3 Memorial, 25 janvier 1929, p. 599; texte de l'arrete, p. 600; Journal de Geneve, 26 janvier 1929.
4« Les Delices et le Bourg de Four sauves », Journal de Geneve, 22 decembre 1928.

3



— 34 —

On s'est etonne — et les journaux que nous avons cites l'ont plus d'une fois
dit — que la Commission pour la conservation des monuments n'ait point prevu et
combattu, il y a longtemps dejä, ces projets destructeurs ; que, entendant les
discussions qu'ils ont soulevees cette annee, eile n'ait point immediatement pris les

mesures de protection en classant les monuments; qu'elle n'ait pas meme emis son
opinion1. On a ete jusqu'a la taxer d'incurie2. Ces reproches sont exageres. Dans
une seance de la Commission, reunie le 12 juillet 1928 sur notre demande, nous
avions dejä proteste contre les projets de transformation du Bourg de Four; nous
avions demande que des etudes nouvelles fussent faites par les services interesses
de la Ville de Geneve pour eviter que notre vieille ville ne füt rajeunie selon des

plans devastateurs, dont la reconstruction de la rue de la Fontaine est un debut
malheureux. Nous avions demande que le classement des edifices comme monuments
historiques füt poursuivi, alors qu'il a ete interrompu sans raison depuis deux ans 3.

Nous avions exprime le voeu que la Place du Bourg de Four fut classee dans son entier
comme site historique; que la Commission etudiät le probleme de la conservation
de la vieille ville dans son ensemble et en connexion avec les plans generaux
d'extension et de transformation; qu'elle prevft les transformations de l'avenir
et ne füt pas devancee par les evenements. Ces vceux, nous les avons reiteres dans

la seance de la Commission du 21 decembre, et, nous l'avons dit plus haut, ces

demarches semblent avoir porte leurs fruits.
Institute en 1920, en execution de la «loi pour la conservation des monuments

historiques et la protection des sites » 4, la Commission cantonale a fait dejä beaucoup
de bonne besogne et 1'on s'en convaincra en lisant les rapports annuels que nous

avons publies ici meme sur son activite. Mais eile se doit äelle-meme, comme eile le

doit au peuple genevois qui place en eile sa confiance, de mieux coordonner ses efforts,
de deployer une activite plus methodique, de prevoir l'avenir et de ne point se laisser

surprendre par les faits accomplis ou en voie de s'accomplir.

1 Genevois, 10 juillet 1928, «A propos d'une interpellation»; 18 juillet 1928, «Encore le

Bourg de Four >; Tribune de Geneve, 19 juillet 1928; 3 aoüt 1928; 16 novembre 1928.
2 Le Mondavi, 15 decembre 1928.
3 Genava, VI, 1928, p. 25.
1 Ibid I, 1923, p. 118 sq.
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